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CHAPITRE B. DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 
PREVUES PAR LE CODE DE L’URBANISME REGLEMENTEES 
AUX ARTICLES 1 ET 2 

 
Les différentes destinations et sous-destinations sont définies aux articles 
R. 151-27 et R. 151-28 du code de l’urbanisme, à savoir les 5 destinations 
et les 20 sous-destinations suivantes :  
 

• La destination « exploitation agricole et forestière » 
comprenant les sous-destinations : exploitation agricole et 
exploitation forestière ; 

• La destination « habitation » comprenant les sous-
destinations : logement, hébergement ; 

• La destination « commerce et activités de service » 
comprenant les sous-destinations : artisanat et commerce 
de détail, restauration, commerce de gros, activités de 
services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 
hébergement hôtelier et touristique, cinéma ; 

• La destination « équipements d’intérêt collectif et services 
publics » comprenant les sous-destinations : locaux et 
bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés, établissements 
d’enseignement, de santé et d’action sociale, salles d’art et 
de spectacles, équipements sportifs, autres équipements 
recevant du public ; 

• La destination « autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire » comprenant les sous-destinations : industrie, 
entrepôt, bureau, centre de congrès et d’exposition. 

 
D’après l’article R. 151-29, les locaux accessoires sont réputés avoir la 
même destination et sous-destination que le local principal. 
 
Ces destinations ainsi que les sous-destinations sont synthétisées dans le 
tableau ci-après.  
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